








































































































































































































































































14. Établissements et entreprises

Présentation

Au 1er janvier 2008, 2 940 entreprises
artisanales exercent leur activité en
Guyane, soit 4,7% de plus que
l’année précédente.  La construction
regroupe près de la moitié de ces
unités  (46%) suivie par le tertiaire
(20 %).
Deux entreprises artisanales sur trois
se situent dans l’Ile de Cayenne
(Cayenne, Rémire-Montjoly et
Matoury). La zone de Kourou héberge
une entreprise artisanale sur cinq,
celle de Saint-Laurent, moins d’une
sur dix. Dans le reste de la Guyane,
l’artisanat est aussi  très peu
représenté. L’activité liée au bâtiment,
en particulier la maçonnerie, est la
mieux représentée sur l’ensemble du
territoire.
Sept entreprises artisanales sur dix
sont composées d’une personne
travaillant seule. Près de la moitié
d’entre elles se concentrent dans le
secteur du « bâtiment » (46%), 
les secteurs de la « réparation », 
des « transports » et « autres services »
en rassemblent 20%. Les entreprises
des secteurs du « textile, cuir,
habillement » et de « l’alimentation »
sont celles qui comprennent le plus
d’entreprises sans salarié.
Seules 3% des entreprises emploient
au moins 10 salariés : 54% d’entre
elles appartiennent au secteur du
bâtiment.

Définitions

Artisanat : selon la loi du 5 juillet 1996 relative au
développement et à la promotion du commerce
et de l’artisanat, « doivent être immatriculées au
répertoire des métiers les personnes physiques et
les personnes morales qui n’emploient pas plus
de 10 salariés et qui exercent à titre principal ou
secondaire une activité professionnelle indépen-
dante de production, de transformation, de répa-
ration ou de prestation de services relevant de
l’artisanat et figurant sur une liste établie par
décret en Conseil d’Etat ». Le décret n° 98-247 du
2 avril 1998 relatif à la qualification artisanale et
au répertoire des métiers fixe dans son annexe la
liste des activités relevant de l’artisanat. Le décret
n° 98-246 du 2 avril 1998 a, par ailleurs, main-
tenu en vigueur les dispositions du décret de
1995 qui prévoient que, sous certaines condi-
tions, les personnes qui le souhaitent peuvent res-
ter immatriculées au répertoire des métiers au-
delà du seuil de 10 salariés.

Nomenclature (NAR 8 et NAR 20) : les activités
distinguées ici sont des regroupements en 8 et 20
postes de la nomenclature d’activités française de
l’artisanat (NAFA), elle-même dérivée da la
nomenclature d’activités française (NAF).

Voir aussi

- Les chiffres clés de l’artisanat en 2006, 
ministère de l’Economie, de l’Industrie et de
l’Emploi.
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Nombre d'entreprises artisanales par secteur et taille au 1er janvier 2008*

Aucun 1 à 5 6 à 9 10 à 19 20 
salarié* salariés salariés salariés salariés Ensemble

et plus

Alimentation 279 76 8 8 1 372
Travail des métaux 125 47 17 6 1 196
Textile, cuir, habillement 44 2 0 0 0 46
Bois et ameublement 99 24 7 3 2 135
Autres fabrications 153 65 19 3 1 241
Bâtiment 939 318 52 29 21 1 359
Réparations, transports et autres services 410 131 29 13 4 587
Total 2 049 663 132 62 30 2 936

Source : SIRENE - Insee
* dont établissements à effectif non déclaré

Nombre d'entreprises artisanales par secteur et zone géographique
au 1er janvier 2008

Cayenne Matoury Remire- Zone Zone Reste Total
Montjoly Kourou St-Laurent Guyane

(1) (2)

Alimentation 170 55 28 56 41 22 372

Viandes et poissons 117 45 18 42 26 10 258

Autre alimentation 53 10 10 14 15 12 114

Travail des métaux 51 33 21 71 16 4 196

Textile et habillement 26 4 4 8 1 2 45

Cuir et chaussures 0 1 0 0 0 0 1

Bois et ameublement 33 5 15 39 17 26 135

Mat. de const, céramique, verre, chimie 21 11 7 12 12 27 90

Papier, imprim., reprod., arts graphiques 18 5 7 8 3 3 44

Fabrication articles divers 70 7 6 12 9 3 107

Maçonnerie 243 87 67 104 55 20 576

Couverture, plomberie, chauffage 49 22 15 30 6 3 125

Menuiserie, serrurerie 61 27 28 53 19 8 196

Installation électrique 80 36 23 36 14 8 197

Aménagements, finitions 52 21 13 31 3 1 121

Terrassements, travaux divers 43 33 21 29 11 7 144

Transport 48 17 11 19 8 5 108

Réparation 115 34 19 37 16 7 228

Blanchisserie, teinturerie, soins à la pers. 86 10 13 22 4 0 135

Autres services 48 18 14 25 10 1 116

Total 1 214 426 312 592 245 147 2 936
Source : SIRENE - Insee

(1) Kourou, Macouria, Sinnamary
(2) Saint-Laurent, Iracoubo, Mana



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

Les surfaces boisées couvrent 90 %
du territoire guyanais et les terres non
agricoles 10 %.
La surface agricole utilisée en Guyane
ne représente qu’une infime partie du
territoire départemental (0,3 %). Elle
se concentre au nord du département
et le long des fleuves Maroni et
Oyapock. 
Les terres arables en représentent
55 % de la surface agricole utilisée
(SAU). 
En 2007, les terres arables sont
occupées à 52 % par les cultures
légumières et à 32 % par les céréales,
presque exclusivement le riz. La
superficie consacrée à la culture de la
canne à sucre augmente de 4 % et se
situe à son niveau le plus haut depuis
2004 (+ 32 %). 
Les cultures fruitières permanentes
restent stables depuis 2004 et
représentent 14 % de la SAU en
2007. Les cultures florales sont en
progression de 10 % depuis 2005.
La superficie toujours en herbe a
augmenté en 2007 avec 7 126
hectares (+ 2 %) et représente 31 %
de la surface agricole utile.

Définitions

Terres arables : il s’agit des terres labourables en
culture ou en jachère. Elles comprennent des cul-
tures annuelles et des cultures semi-permanentes
comme la canne à sucre et la banane.

Superficie toujours en herbe : cette catégorie de
terre regroupe les prairies plantées (terres ense-
mencées en fourrage et entretenues), les pâtura-
ges naturels (prés non ensemencés mais entrete-
nus) et les parcours productifs (surfaces non
entretenues ayant néanmoins servi au pâturage
des animaux).

Surface agricole utilisée (SAU) : superficie occu-
pée par les terres arables, les cultures permanen-
tes et les prairies plantées, les pâturages naturels
ainsi que les parcours et landes productifs. Elle
représente la superficie effectivement employée à
la production agricole. Elle exclut les sols des bâti-
ments et cours, les landes et friches improducti-
ves, les bois et forêts.

Voir aussi

- La statistique agricole annuelle - Comptes
départementaux de l’agriculture 2007,
Agreste n°19 – ministère de l’Agriculture et de
la Pêche

- Les planteurs de canne martiniquais pénalisés
par la sécheresse, Antiane-Éco, n° 59, avril
2004

- Recensement agricole 2000, principaux résul-
tats. Agreste Guyane, n°2, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, mai 2002.

- www.agreste.agriculture.gouv.fr.
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Répartition du territoire départemental
Unité : hectare  

2004 2005 2006 2007

Céréales 4 635 5 066 5 032 4 113
Cultures industrielles 388 410 419 435

dont canne à sucre 146 161 185 192
Cultures légumières 6 369 6 428 6 444 6 569

dont racines, tubercules 5 744 5 805 5 815 5 815
dont légumes frais 625 624 630 754

Cultures fruitières semi-permanentes 548 565 585 605
dont bananes 352 355 355 355

Jachères 575 400 440 650
Autres terres arables 350 355 360 365
Total terres arables 12 865 13 224 13 280 12 737
Cultures fruitières permanentes 3 232 3 244 3 273 3 298

agrumes 1 455 1 461 1 461 1 466
autres fruits frais 20 1 763 1 787 1 807

Cultures florales 38 40 44 44
Superficie toujours en herbe 6 940 6 940 6 970 7 126
Végétaux divers 35 30 30 30
Surface agricole utilisée 23 110 23 478 23 597 23 235
Territoire agricole non cultivé 6 516 6 273 5 950 6 185
Surfaces boisées et peupleraies 7 510 244 7 510 144 7 510 384 7 510 470
Territoires non agricoles et bassins d'aquaculture 813 530 813 505 813 469 813 510
Surface totale du territoire départemental 8 353 400 8 353 400 8 353 400 8 353 400

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

Utilisation du territoire 
en 2007

Surfaces boisées et 
peupleraies 

90% 

Autres territoires 
non agricoles 

10% 

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

Surface agricole utilisée 
selon le type de culture en 2007

Cultures légumières 

28% 

Céréales 

18% 
Cultures fruitières 

17% 

Surface toujours 

en herbe 

31% 

Autres 
6% 

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

L’enquête sur la structure des
exploitations agricoles de 2005 est la
troisième de la décennie réalisée sur
l’ensemble du territoire national.
L’échantillon comptait 80 500
exploitations dont 4 000 dans 
les Dom. Parmi elles, celles qui auront
poursuivi leur activité ont été  à
nouveau interrogées en 2007. Afin de
présenter des évolutions significatives,
les résultats 2007 sont comparés aux
données 2000 du même échantillon. 
En Guyane, seule la zone littorale est
enquêtée.
En 2007, on estime à environ 2 357, 
les personnes vivant de l’exploitation
agricole en Guyane. Cette population 
a diminué de 24  % depuis 2005 et de
46 % depuis 2003. L’exploitation est
moins familiale qu’auparavant. Ainsi,
les chefs d’exploitation et co-
exploitants représentent 59 % de la
population familiale totale contre 
53 % en 2003. Depuis 2000, les
salariés permanents sont en constante
diminution, accentuée en 2005 et
2007. Les  136 salariés permanents
représentent 6 % de la population
active agricole en 2007, contre 8 % en
2003. Les salariés saisonniers  sont
presque deux  fois moins  nombreux en
2007 qu’en 2005 (-48 %).
La population des exploitants agricoles
vieillit. Un chef d’exploitation sur trois
appartient à la classe d’âge de 40 à 
54 ans (31 % en 2005). 
La proportion de jeunes exploitants
diminue depuis 2000 : près d’un

exploitant jeune sur six en 2007
(16,5 %), contre plus d’un sur quatre
en 2003 (25,9 %). 
En 2007, le nombre d’unités de travail
a chuté de 14 % par rapport à 2005.
La population familiale totale en
fournit 89 %, avec  54 % pour les
seuls chefs d’exploitation. La part de la
main-d’œuvre saisonnière chute de 
5 % en 2005 à 2 % en 2007. 

Définitions

Exploitation agricole : unité économique qui parti-
cipe, même pour une faible part, à la production
agricole et qui atteint une certaine dimension : 1
hectare de superficie agricole utilisée ou 20 ares de
cultures spécialisées ou présence minimum d’ani-
maux.

UTA (Unité-travail annuel) : mesure du travail de
la main-d’œuvre. Elle équivaut à un emploi annuel
à plein temps.

ETA : établissement de travaux agricoles

CUMA : coopérative d'utilisation de matériel agri-
cole.

Voir aussi

- La statistique agricole annuelle - Comptes
départementaux de l’agriculture 2007, Agreste
n°19 – ministère de l’Agriculture et de la Pêche

- Recensement agricole 2000, principaux résul-
tats. Agreste Guyane, n°2, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, mai 2002.

- Outre-mer, l’agriculture perd des surfaces et
concentre ses productions, Agreste, n° 4, minis-
tère de l’Agriculture et de la Pêche, mars 2002.

- Recensement agricole 2000 dans les Dom,
Agreste Primeur, n° 106, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, janvier 2002.

- www.agreste.agriculture.gouv.fr.
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Main d'œuvre des exploitations agricoles

2003 2005 2007

Chefs d'exploitation et coexploitants 1 499 1 307 1 091
Conjoints non exploitants 787 551 451
Autres membres de la famille 518 382 186
Population familiale totale 2 803 2 239 1 858
Salariés permanents 307 181 136
Salariés saisonniers 909 696 363
Total population active 4 019 3 116 2 357

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche
*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'

Main d'œuvre des exploitations agricoles

2003 2005 2007

Chefs d'exploitation et coexploitants 995 865 768
Conjoints non exploitants 494 372 315
Autres membres de la famille 188 177 191
Population familiale totale 1 677 1 415 1 274
Salariés permanents 246 166 124
Salariés saisonniers 90 78 29
ETA et CUMA 3 3 0
Total population active 2 015 1 662 1 427

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche
*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'

Structure par âge des chefs d'exploitations et coexploitants

2003 2005 2007

nombre % nombre % nombre %

Moins de 40 ans 386 25,9 256 19,6 180 16,5
40 à 54 ans 429 28,6 408 31,2 363 33,3
55 à 59 ans 345 23,0 342 26,2 304 27,8
60 ans et plus 338 22,5 300 23,0 244 22,4
Total 1 499 100,0 1 307 100,0 1 091 100,0

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche
*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

En 2007, le nombre d’exploitation est
estimé à 1 082, soit une baisse de
16 % par rapport à 2005. Les petites
exploitations occupent une place
importante ; 82 % ont moins de
10 hectares. Ce type d’exploitation a
diminué de 20 % depuis 2005, tandis
que le nombre d’exploitations de plus
de 10 hectares a progressé de 13 %.
Les très petites unités (moins de 
1 hectare) ont diminué de 72 %,
celles de 1 à 2 hectares de 27%. 
Quoiqu’en diminution depuis 2003,
une majorité des agriculteurs cultive
la terre en faire-valoir direct. Le
fermage accuse une forte baisse en
2007 (-46 %).

Définitions

Mode de faire-valoir : il s’entend par rapport à la
personne physique ou morale pour le compte de
laquelle l’exploitation est mise en valeur. Ce peut
être le faire-valoir direct (propriété simple de la
personne en question, indivision…), le fermage
(location avec redevance fixée à l’avance) ou
bien le colonage (location avec partage de
récolte).

Surface agricole utilisée (SAU) : superficie occu-
pée par les terres arables, les cultures permanen-
tes et les prairies plantées, les pâturages naturels
ainsi que les parcours et landes productifs. Elle
représente la superficie effectivement employée à
la production agricole. Elle exclut les sols des bâti-
ments et cours, les landes et friches improducti-
ves, les bois et forêts.

Voir aussi

- Dom : Enquête sur les structures des exploita-
tions agricoles dans les départements d’outre-
mer en 2005 - Agreste n° 15 - ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, octobre 2006.

- La statistique agricole annuelle - Comptes
départementaux de l’agriculture 2007,
Agreste n°19 – ministère de l’Agriculture et de
la Pêche

- Recensement agricole 2000, principaux résul-
tats. Agreste Guyane, n°2, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, mai 2002.

- Outre-mer, l’agriculture perd des surfaces et
concentre ses productions, Agreste, n° 4,
ministère de l’Agriculture et de la Pêche, mars
2002.

- Recensement agricole 2000 dans les Dom,
Agreste Primeur, n° 106, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, janvier 2002.

- Recensement agricole 2000, l’Essentiel
Guyane, Agreste, la statistique agricole, minis-
tère de l’Agriculture et de la Pêche.

- www.agreste.agriculture.gouv.fr.
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Nombre d'exploitations agricoles selon la taille

2003 2005 2007

Moins de 1 ha** 171 124 35
De  1 à moins de  2 ha 349 273 199
De  2 à moins de  5 ha 569 478 440
De  5 à moins de 10 ha 221 226 209
De 10 à moins de 20 ha 90 99 97
20 ha et plus 91 85 102
Total 1 490 1 285 1 082

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Pêche
*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'  

**Y compris celles n'ayant pas de SAU

Nombre d'exploitations agricoles selon le mode de faire valoir

2003 2005 2007

Faire-valoir direct* 874 797 835
Fermage 652 538 293
Colonage 5 2 9

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Pêche
*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'

**Y compris celles n'ayant pas de SAU

Remarque : le total des exploitations ne peut être effectué car une exploitation peut disposer de plusieurs parcelles
qui n'ont pas le même mode de faire-valoir

Surface agricole utilisée selon la taille de l'exploitation en 2007

3% 

18% 

41% 

19% 

9% 

10% 

Moins de 1 ha* 

De  1 à - de  2 ha 

De  2 à - de  5 ha 

De  5 à - de 10 ha 

De 10 à - de 20 ha 

20 ha et plus  

Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche
*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'  



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

En 2007, le chiffre d’affaires de
l’agriculture guyanaise diminue de 
1,4 % par rapport à celui de l’année
précédente. 
La valeur de la production agricole,
qui s’élève à 122,8 millions d’euros,
est composée à 89 % de production
végétale et de 11 % pour la
production animale.
La production végétale est en baisse
de 1,5 % et la production animale est
stable. La culture des légumes, près de
60 %  de la production agricole
totale, enregistre une hausse modérée
de 3,8 %, tandis que celle des fruits,
près du cinquième (20,1 %) de la
production agricole totale, enregistre
une diminution  de 7,5 %. 
La production de céréales et de riz
enregistre une période de forte baisse :
un recul de 20 % en 2007, après  un
recul de 10 % en 2006. La production
de plantes industrielles connaît une
forte baisse d’activité en 2007
(- 30 %), due essentiellement à la
chute de la production de canne à
sucre (- 46 %). 
En 2005, la production animale reste
constante . L’élevage du bétail
représente un peu plus de la moitié de
la production animale totale (51 %).  

Définitions

Résultat agricole : le résultat agricole est égal à la
valeur totale des productions et subventions dimi-
nuée des consommations intermédiaires, impôts
et amortissements.

Production agricole totale : celle du département
représente la valeur monétaire, au cours de l’an-
née civile, de la production agricole à l’état brut.
Elle est soit commercialisée, soit consommée par
les producteurs ou leurs familles. Les produits agri-
coles réutilisés dans le processus de production
constituent des autofournitures qui ne sont pas
incluses dans la production finale.

Voir aussi

- La statistique agricole annuelle - Comptes
départementaux de l’agriculture 2007,
Agreste n°19 – ministère de l’Agriculture et de
la Pêche 

- www.agreste.agriculture.gouv.fr.
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Comptes de la production agricole
Unités : million d'euros, %  

2005 2006 2007

Valeur Part dans Valeur Part dans Valeur Part dans
le total le total le total

Céréales - Riz 11,3 10,5 10,2 8,2 8,2 6,7
Légumes 53,0 48,9 70,9 56,9 73,6 59,9
dont tubercules,racines,bulbes 18,5 17,1 31,5 25,3 31,8 25,9

légumes frais 34,4 31,8 39,4 31,5 41,8 34,0
Fruits 27,5 25,4 26,7 21,5 24,7 20,1
dont banane 5,1 4,7 4,7 3,8 4,5 3,5

ananas, grenadille 6,9 6,4 8,4 6,7 7,8 6,3
letchi (ramboutan) 7,4 6,9 5,6 4,5 6,6 5,4

Plantes industrielles 1,1 1,0 1,7 1,3 1,2 0,9
dont canne à sucre 0,9 0,8 1,1 0,9 0,6 0,4
Fleurs et plantes 1,1 1,0 1,4 1,1 1,5 1,3
Autres productions végétales 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3
Total production végétale 94,3 87,1 111,2 89,3 109,5 89,1

Bétail 8,1 7,5 6,8 5,5 6,8 5,5
dont gros bovins 4,2 3,9 3,5 2,8 3,5 2,8

veaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
porcins 3,7 3,4 3,2 2,6 3,2 2,6
ovins 0,1 0,1 0,1 0,1
caprins 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0
équins 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres animaux 3,4 3,2 3,5 2,8 3,5 2,8
dont volaille 3,3 3,1 3,4 2,7 3,4 2,7
Produits animaux 2,4 2,2 3,1 2,4 3,1 2,5
dont lait 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0

œufs 2,4 2,2 3,0 2,4 3,0 2,4
Total production animale 14,0 12,9 13,3 10,7 13,3 10,9

Total production agricole 108,3 100,0 124,5 100,0 122,8 100,0
Source : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

*Données 2000 recalculées sur échantillon Enquêtes 'Structure 2003, 2005 & 2007'

33
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3



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

En 2007, l’élevage en Guyane a
augmenté de 6,5 %. Le nombre
d’animaux est 299 630 en 2007, soit
18 200 animaux de plus qu’en 2006.
Les porcins représentent près de 70 %
du cheptel total, à l’exception des
volailles. Les porcins enregistrent une
très forte hausse en 2007 (248 %).
L’espèce bovine occupe la deuxième
place avec un quart du cheptel total
hors volailles, avec une hausse de 7 %
en 2007. Le cheptel d’ovins diminue
de 7 % en 2007, alors que  celui des
caprins augmente de  11 %.
L’élevage de chevaux progresse
légèrement (+ 5 %). L’élevage de  des
volailles est le plus important en
nombre d’animaux en Guyane : 
242 990 en 2007. Il diminue
légèrement (- 4 %) en 2007. Entre
2007, la production totale de viande
diminue de 3 %, pour un total de
1 173 tonnes. Depuis 2007, la
production de viande porcine est
devenue la première production de
viande finie (38 %), devançant celle
des volailles (35 %) et des bovins
(26 %).
La production de lait de vache a
fortement progressé de 20  % en
2007, après un fort recul (- 29 %) en
2006. A l’inverse, la production locale
d’œufs connaît un léger fléchissement
(- 4 %) en 2007, après son essor
exceptionnel (+135 %) en 2006. 

Définitions

Effectifs d’animaux : les effectifs sont ceux obser-
vés au moment de l’enquête. Seuls ceux des
exploitations agricoles ont été retenus.

Production de viande finie : la production rete-
nue est pour les gros animaux (bovins, porcins,
ovins, caprins, équidés) la production totale. Elle
inclut non seulement la production des exploi-
tants agricoles (que les animaux soient abattus en
abattoir, hors abattoirs ou exportés), mais aussi,
théoriquement, celles des non exploitants. Pour
les volailles et les lapins, en revanche, le champ se
limite aux seules exploitations agricoles, pour des
raisons de disponibilité de source (les enquêtes
du service central des Enquêtes et Etudes statisti-
ques (SCEES) sont limitées aux exploitations 
agricoles ; d’autre part, on peut admettre en pra-
tique que les abattoirs spécialisés de volailles ne
traitent que des animaux élevés en exploitations
agricoles).

Voir aussi

- Recensement agricole 2000, principaux résul-
tats. Agreste Guyane, n°2, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, mai 2002.

- Outre-mer, l’agriculture perd des surfaces et
concentre ses productions, Agreste, n° 4,
ministère de l’Agriculture et de la Pêche, mars
2002.

- Recensement agricole 2000 dans les Dom,
Agreste Primeur, n° 106, ministère de
l’Agriculture et de la Pêche, janvier 2002.

- Recensement agricole 2000, l’Essentiel
Guyane, Agreste, la statistique agricole, minis-
tère de l’Agriculture et de la Pêche.

- www.agreste.agriculture.gouv.fr.
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Effectifs d'animaux (en fin d'année)
Unité : nombre  

2004 2005 2006 2007

Espèce bovine 11 352 12 701 13 386 14 292
dont vaches 4 277 4 432 4 857 5 084

Espèce porcine 7 535 10 593 11 164 38 940
dont truies 1 067 1 500 1 860 2 950

Espèce ovine 1 142 1 365 1 412 1 078
dont brebis mères 777 929 876 631

Espèce caprine 1 308 1 200 1 264 1 402
dont chèvres mères 820 752 828 827

Equins 506 859 890 928
Volailles (chair et ponte) 135 000 256 350 253 300 242 990

Sources : SRISE - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

Production de viande finie (abattage contrôlé - poids/carcassse)
Unité : tonne  

2005 2006 2007 2008

Gros bovins 270 292 302 301
Veaux 2 3 1 1
Porcins 421 453 449 408
Ovins 2 3 2 3
Caprins 4 1 2 1
Equins 1 1 0 1
Volailles 441 440 407 ///////
Lapins 19 14 10 ///////

Sources : Direction des Services Vétérinaires de Guyane - Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

Productions diverses 

2005 2006 2007 2008

Lait de vache (hectolitres) 375 350 250 300
Œufs (milliers) 14 800 15 470 18 593 17 761

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Pêche



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

En 2007, les cultures du riz, maïs et
canne à sucre enregistrent une forte
baisse. La production de riz a
fortement chuté (-38 %), celle du
maïs s’est effondrée (- 90 %). En
2007, la production de canne à sucre
atteint seulement la moitié de celle de
2006.  La récolte a été partielle pour
une mise aux normes techniques. 
Les cultures de tubercules (+ 10 %) et
de légumes frais (+ 25 %)sont en
augmentation alors que les récoltes
fruitières semi-permanentes sont
quasi-identiques à celles de 2006. 
Les fruits permanents enregistrent une
hausse de 12 %, en raison des bons
résultats des  autres fruits frais (16 %)
en particulier des papayes (+ 96 %) et
cocos frais (+ 138 %).
Les cultures florales demeurent une
production végétale moindre. Leur
production est stable en 2007.
L’alpinia demeure la première
production de culture florale (38 %).

Définitions

Riz : le riz guyanais est de deux sortes. Le riz sur
polder est cultivé à l’embouchure du fleuve Mana
sur deux cycles, au contraire du riz pluvial cultivé
sur les reliefs, irrigué par l’eau de pluie et qui
représente une très faible part de la production
guyanaise.

Voir aussi

- La statistique agricole annuelle - Comptes
départementaux de l’agriculture 2007,
Agreste n°19 – ministère de l’Agriculture et de
la Pêche

- www.agreste.agriculture.gouv.fr.

- L’horticulture guyanaise fleurit les intérieurs ,
Antiane-Éco, n° 59, Insee, avril 2004.
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Cultures florales
Unité : milliers de tiges, milliers de tiges/hectare  

2005 2006 2007

Production Rendement Production Rendement Production Rendement

Fleurs coupées 1 206 15 1 152 15 1 155 14
dont anthurium 120 120 20 120 21 22

alpinia 350 100 450 100 435 130
héliconia 6 4 7 4 5 5

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

Principales productions végétales
Unité : tonne, tonne/hectare  

2006 2007

Production Rendement Production Rendement

Riz 15 472,7 1,7 9 596,6 2,6
Maïs 90,0 1,0 9,2 1,0
Canne à sucre 6 966,7 40,7 3 449,7 6,3
Cultures légumières
Tubercules, racines et bulbes 31 887,5 5,5 35 160,1 5,4

dont manioc 29 508,5 5,6 31 661,1 5,2
madère 847,0 4,0 1 212,7 7,3
igname 256,7 2,4 683,2 7,3

Légumes frais 16 041,6 12,9 20 021,6 13,6
dont banane légume 1 730,4 8,2 1 637,3 7,2

tomate 3 570,5 31,8 3 964,5 32,1
haricot vert 1 176,0 9,1 1 128,0 9,0
concombre 964,4 10,5 1 599,2 17,9
chou chinois 1 645,2 16,8 2 764,5 21,4
chou (autre) 1 395,4 14,6 1 990,0 175,3

Cultures fruitières
Cultures fruitières semi permanentes 7 957,5 13,6 7 973,9

dont banane fruit 3 582,5 10,1 3 607,5 10,2
ananas 3 564,1 20,8 3 552,6 20,8
grenadille (maracudja) 810,9 17,3 813,8 17,1

Cultures fruitières permanentes 7 585,2 3,5 8 461,4 3,7
Agrumes 2 584,3 2,4 2 584,1 2,1

dont lime de Tahiti 1 435,1 3,4 1 466,2 3,4
Autres fruits frais 5 086,6 4,8 5 877,3 5,4

dont ramboutan 3 380,3 15,5 3 341,3 15,3
papaye 394,1 5,1 771,2 12,2
mangue 157,9 1,1 229,4 1,5
coco frais 252,0 1,9 600,0 4,6

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Pêche



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

La Guyane dispose d’une façade
maritime de 350 km et d’une zone
économique exclusive d’une superficie
d’environ 130 000 km2. 
La pêche, essentiellement prises de
crevettes et vivaneaux, occupe une
place importante dans l'économie du
département. Elle constitue après
l’activité aurifère et le spatial, la
troisième activité exportatrice.
Avec près de 180 navires de pêche
armés, dont 32 chalutiers crevettiers,
le secteur emploie  112 marins inscrits
aux affaires maritimes. 
Depuis 2007, la pêche crevettière
diminue fortement de 36 %. Cette
baisse s’explique par l’arrêt des
navires de la compagnie CFPN en
2005 et de la diminution permanente
du nombre de crevettiers (32 en 2008,
43 en 2007).  La production de
crevettes est essentiellement destinée
à l’exportation (78%).  Depuis 1992,
près de 90 % de la production
exportée est écoulée en France
métropolitaine. Les exportations de
crevettes ont chuté d’un tiers de leur
volume en 2008. 
La ressource crevettière fait du port
du Larivot un des principaux ports de
pêche français.
La pêche aux vivaneaux connaît une
année de baisse de production en
2008 (- 8 %). La pêche du poisson est
en nette progression depuis 2004 
(+ 43 %). 

Définitions

Navires armés : ayant une autorisation de travail-
ler au moins un jour dans l’année.

Pêcheurs inscrits aux affaires maritimes : actifs
embarqués au moins un jour dans l’année.

Petite pêche : pas plus de 24 heures d’absence
du port.

Pêche côtière : entre 24 et 96 heures d’absence.

Pêche au large : plus de 96 heures d’absence.

Tapouilles : bateaux de bois de construction bré-
silienen de 10 à 20 mètres de long destinés à la
pêche

Ligneurs : généralement des navires en bois de
conception traditionnelle d’une longuer de 20 à
30 mètres et armés par au moins une douzaine de
marins.

Voir aussi

- Les chiffres clés de la filière pêche et de
l’aquaculture - édition 2009, Agrimer

- La pêche côtière et artisanale en Guyane -
Année Economique et Sociale 2008 - INSEE
Guyane - juillet 2009.

- Pêcherie crevettière : vers une restructuration
de l’activité - Année Economique et Sociale
2007 - INSEE Guyane - septembre 2009.

- Chiffres-clés : Production des pêches mariti-
mes françaises en 1990, 1995, 2000 et 2007,
ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation,
de la Pêche. 

- www.agriculture.gouv.fr
- www.ofimer.fr
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Nombre de navires armés 
Unité : nombre  

2004 2005 2006 2007 2008

Crevettiers 60 37 45 43 32
Ligneurs vénézuéliens 74 41 41 41 41
Tapouilles, canots créoles, pirogues 134 nc nc 112 107

Source : Direction départementale des Affaires maritimes de Guyane

Nombre de pêcheurs inscrits
Unité : nombre  

2002 2003 2004 2005 2008

Pêche au large et pêche côtière 56 61 87 nc 79
Petite pêche 50 52 64 nc 33
Ensemble 106 113 151 165 112

Source : Direction départementale des Affaires maritimes de Guyane

Marins pêcheurs selon la durée d’embarquement
Unité : nombre  

Moins de 3 mois de 3 à 6 mois de 6 à 9 mois Plus de 9 mois Total

Au 31 décembre 2007 33 14 31 11 89
Au 31 décembre 2006 20 30 22 16 88

Source : Direction des Pêches maritimes (DPMA)
Champ : un marin qui embarque sur plusieurs navires immatriculés dans le même quartier 

ou dans plusieurs quartiers compte pour 1.
Le calcul se fait en cumulant les jours de navigation du marin et en l’attribuant au genre de navigation 

(type de pêche) dominant  ainsi qu’au quartier d’immatriculation du navire.

Production et exportations de produits de la pêche
Unité : tonne  

2003 2004 2005 2006 2007 2008
Productions :
Crevettes 3 557 3 354 2 964 2445 2379 1 530
Vivaneaux 882 932 nd 1300 1446 1 336

Exportations de crevettes 3 227 1 793 1 917 2140 1783 1 198
Source : Direction départementale des Affaires maritimes de Guyane



15. Agriculture - Forêt - Pêche

Présentation

Depuis le 1er janvier 1999, le seul
mode d’allocation de la ressource
forestière est le contrat amiable qui
succède au permis forestier. Les
contrats amiables sont conclus pour
des forêts aménagées, divisées en
parcelles. En 2008, on dénombre 
980 000 hectares de forêts
aménagées, soit  10 % de plus qu’en
2007. 
La production annuelle de grumes
sorties de la forêt a fortement
augmenté , passant de 55 946 à 
71 302 mètres cubes, en progression
de 27 % sur un an. Cette production
répond essentiellement à la demande
locale. Les aléas climatiques et la
durée de prélèvement peuvent avoir
un impact sur le recensement des
grumes et entraîner des variations
d’une année sur l’autre.  
Le secteur de la première
transformation du bois,
essentiellement le sciage, comprend
20 entreprises dans l’exploitation
forestière. La seconde transformation
du bois regroupe 153 entreprises
employant 462 personnes. 
La demande en bois, souvent liée à
l’activité du secteur de la construction
est bien orientée, les importations ont
progressé en 2008 (+ 52 % en valeur
et 42 % en volume)
Les exportations de bois brut restent
faibles. En volume, elles diminuent
régulièrement depuis 4 ans( 28 %
depuis 2005).

Au cours de l’année 2001, une
réflexion sur le secteur du bois et de
la forêt a été engagée, elle a débouché
sur un projet de « plan de
développement concerté » définissant
une démarche de développement pour
tout le secteur du bois.  

Définitions

Office national des forêts : établissement public
à caractère industriel et commercial chargé de la
gestion des forêts, propriété de l’Etat et ou des
collectivités locales.

Grume : tronc d’arbre abattu, ébranché, recou-
vert de son écorce.

Sciages : le bois brut subit des traitements de pre-
mière transformation qui diffèrent essentiellement
par la forme obtenue. Les sciages sont des plan-
ches brutes de plus de 5 mm d’épaisseur. Les pla-
cages ont moins de 5 mm d’épaisseur, les équar-
ris ont une section carrée.

Voir aussi

- www.agriculture.gouv.fr
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Sylviculture d'exploitation
Unité : hectare  

2005 2006 2007 2008

Superficie des forêts aménagées 675 000 675 000 889 000 980 000
Source : Office national des Forêts

Activité du secteur bois

2 006 2 007 2 008

Grumes sorties de la forêt 56 959 55 946 71 302
Grumes tranformées en scierie 60 000 59 000 75 000

Produits semi-finis : sciages bruts 25 200 24 780 31 500
Source : Office national des Forêts

Commercialisation du bois
Unité : mètre cube  

2005 2006* 2007* 2008*

Importations de bois
Valeur en millier d'euros 10 300 10 030 10 563 16 040
Volume en m3 5 386 5 061 4 152 5 874
Exportations de bois 
Valeur en millier d'euros 2 443 2 770 2 844 2 655
Volume en m3 5 896 5 121 4 528 4 232

Source : Direction des Douanes et Droits indirects
* : estimation



16. Énergie

Présentation

En 2008, près de 55 000 clients sont
raccordés au réseau basse tension, soit
2,8 % de plus que l’année précédente. 
La progression du nombre d’abonnés
aux lignes moyenne tension,
principalement les industriels, est de 
1 %. Les deux principaux
consommateurs sont le centre spatial
de Kourou et Télédiffusion de France.
En 2008, la consommation
d’hydrocarbures a augmenté de 4 %
malgré le mouvement de décembre
2008 en Guyane.
La consommation d’EDF en  fioul et
gazole est dépendante de la
production d’électricité fournie par
ses installations thermiques et
hydrauliques, elle a progressé de 6 %.
La consommation de carburants
automobile chute (-4,2 %) suite au
mouvement sur le prix du carburant.

Définitions

Basse et Moyenne tensions : les lignes moyenne
et basse tensions appartiennent au réseau de dis-
tribution, le réseau moyenne tension est compris
entre 15 000 et 20 000 volts, le réseau basse ten-
sion livre aux particuliers, aux petits commer-
çants, aux exploitations artisanales et agricoles et
aux services publics et communaux du 380 ou du
220 volts.

Haute tension : les lignes haute tension (63 000
et 90 000 volts) constituent le réseau de trans-
port.

Carburéacteur : combustible pour moteur
d’avion à réaction ou à turbine.

Petrocaribe : organisation créée en 2005 à 
l’initiative du gouvernement Vénézuélien, initiant
une alliance entre celui-ci et certains pays de la
Caraïbe. Elle permet à ces derniers d’acheter le
pétrole à des conditions de paiement préféren-
tielles.

Voir aussi

- www.ggm.drire.gouv.fr
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Consommation d'électricité en Guyane
Unité : million de kmh  

2005 2006 2007 2008

Nombre de contrats de fourniture 50 268 52 102 53 643 55 155
dont : basse tension 49 799 (2) 51 617 53 150 54 657

moyenne tension 469 (1) 485 493 498
Source : Electricité De France

(1) série modifiée : pour être cohérent avec la basse tension le nombre de client alimenté en moyenne tension
a été remplacé par le nombre de contrats de fourniture (1 client peut avoir plusieurs contrats) 

En basse tension, la distinction (statistique) entre ces deux notions  sera possible fin 2010.
Pour cette raison, mais aussi par égard à la modernisation du service public, EDF vous invite 

à remplacer le terme "Nombre d'abonnés" par "Nombre de contrats de fourniture" 
(2) ancienne valeur erronée : il s'agit ici de l'ensemble des contrats (résidentiel, professionnel, administration, etc)

Longueur de lignes électriques
Unité : km  

2000 2007 2008

Haute tension 413 413 413
Moyenne tension 937 964 971
dont : aérienne 637 592 580

souterraine 300 372 391
Basse tension 602 894 991

aérienne conducteurs nus et isolés 366 540 575
souterraine 220 354 416

Source : Electricité De France

Consommation d'hydrocarbures
Unité : tonne  

2006 2007 2008

Carburants auto (essence + gazole) 83 058 85 141 81 529
Gazole 13 601 16 019 12 998
Fioul et gazole EDF 45 938 62 236 65 721
Kérosène 33 252 28 034 39 182
Butane 4 265 4 265 4 150
Total 180 144 195 695 203 580

Source : Direction régionale de l'Industrie de la Recherche et de l'environnement



17. Industrie

Présentation

Au 1er janvier 2008, la Guyane compte
1 120 établissements dans l’industrie
et 1 520 dans la construction.
Dans l’industrie, un tiers des
entreprises sont recensées dans le
secteur des biens intermédiaires
(produits minéraux et bois) et un
cinquième dans chacun des trois
secteurs suivants : IAA, biens de
consommation et biens d’équipement.
Ces unités sont de petite taille : neuf
établissements industriels sur dix
emploient moins de six salariés. 
Dans le secteur de la construction, la
moitié des établissements œuvre dans
le bâtiment et le génie civil. Les
travaux d’installation et de finition
représentent respectivement 23% et
19% des établissements. 
Les établissements de la construction
sont également de petites structures :
91% d’entre eux emploient moins de
six salariés. Près des trois-quarts des
établissements de 20 salariés ou plus
se retrouvent dans la construction
d’ouvrage de bâtiment ou de génie
civil. En 2006, les 70 entreprises
industrielles (plus de cinq salariés ou
réalisant un chiffre d’affaires supérieur
ou égal à 800 000 euros) emploient 
1 354 salariés et dégagent une valeur
ajoutée de 74,5 millions d’euros. Les
industries des biens intermédiaires
réalisent 72% de la valeur ajoutée du
secteur et 76% des investissements.
L’investissement par salarié y est plus
important que dans l’ensemble de
l’industrie.

Définitions

Valeur ajoutée : solde des opérations de produc-
tion de l’entreprise. Elle s’obtient ainsi : (chiffre
d’affaires net + production immobilisée + produc-
tion stockée) - (achats de biens et services + char-
ges externes).

Investissement : solde des immobilisations corpo-
relles (acquisitions + créations + apports - vire-
ments).

Etablissement et entreprise : voir chapitre 14.1.

Secteur d'activité selon la NES : voir chap 9.2.

Champ : Le tableau « indicateurs de l’industrie et
de la construction » ne comprend que les entre-
prises employant plus de cinq salariés ou réalisant
un chiffre d’affaires supérieur ou égal à 800 000
euros. L’énergie est exclue.

Voir aussi

- Enquête annuelle d’entreprises, l’industrie en
2003, Premiers Résultats, n° 36, Insee, juillet
2005.

- Enquête annuelle d’entreprises, la construc-
tion en 2003, Premiers Résultats, n° 33, Insee,
juillet 2005.
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Nombre d'établissements industriels par taille et activité au 1er janvier 2008

Activité économique Aucun 1 à 5 6 à 9 10 à 19 20 
de l'entreprise selon la NES36 salarié salariés salariés salariés salariés Total*

et plus
Industries agricoles et alimentaires 172 54 11 9 5 251
Industries de biens et de consommation 185 54 11 1 2 253
Habillement, cuir 39 3 0 0 0 42
Édition, imprimerie, reproduction 62 20 5 1 1 89
Pharmacie, parfumerie et entretien 1 3 2 0 0 6
Industries des équipements du foyer 81 28 4 0 1 114
Industrie automobile 2 0 0 0 0 2
Industries des biens d'équipement 153 60 16 9 6 244
Const navale, aéronautique, ferroviaire 9 1 1 0 3 14
Industries des équipements mécaniques 126 44 14 9 1 194
Ind. équipement électrique électronique 18 15 1 0 2 36
Industries des biens intermédiaires 238 69 28 17 19 371
Industries des produits minéraux 110 20 19 9 9 167
Industrie textile 11 0 0 0 0 11
Industries du bois et du papier 81 21 3 6 6 117
Chimie, caoutchouc, plastiques 12 11 0 0 3 26
Métallurgie et transformation des métaux 19 12 4 2 1 38
Composants électriques et électroniques 5 5 2 0 0 12
Construction 1 034 346 57 44 42 1 523
Préparation des sites 68 26 7 9 5 115
Construction d'ouvrages de bat ou de génie civil 511 185 24 18 31 769
Travaux d'installation 234 79 17 14 5 349
Travaux de finition 220 56 9 3 1 289
Loca avec opérat matériel const 1 0 0 0 0 1
Total 1 782 583 123 80 74 2 642

Source : Insee, SIRENE
* dont établissements à effectif non déclaré

Indicateurs de l'industrie et de la construction en 2006

Nombre Nombre Valeur Rémunérations Investissements 
d'entreprises de salariés ajoutée brutes des Investissements par salarié

salariés (million d'euros)

Industries agricoles et alimentaires 9 215 3,4 5 1,8 8,4
Industries des biens de consommation 6 75 3,9 2 0,6 8,0
Industries des biens de d'équipement 13 228 13,2 8 0,6 2,6
Industries des biens intermédiaires 42 836 54 25 9,3 11,1
Construction 75 1 735 7,6 40 7,6 4,4
Total 145 3089 82,1 80,2 19,9 6,4

Source : Insee, Enquête Annuelle d'Entreprises 2006



17. Industrie

Présentation

Les caractéristiques géographiques de
la Guyane (proximité de l’équateur,
accès direct à la mer à la fois vers le
nord et le nord est) lui ont valu de
bénéficier de l’implantation du centre
spatial de Kourou en 1968.
Ces activités spatiales rejaillissent sur
l’ensemble de l’économie de la
Guyane, notamment grâce à la sous-
traitance assurée par les entreprises de
la région. L’organisation de la base
s’articule autour du CNES d’une part,
qui est mandaté par l’ESA pour assurer
le support et la coordination générale
de chaque lancement et de la société
commerciale Arianespace d’autre part,
qui a en charge la mise en œuvre des
ensembles de lancements.
L’enquête de sous-traitance réalisée en
2007, révèle une assez forte dépen-
dance à l’activité spatiale pour les
secteurs des services aux particuliers
(69,8 %) et aux entreprises et pour
celui de l’industrie-énergie (52,4 %).
En 2008, l’activité de lancement reste
constante : 6 tirs Ariane 5, soit un
résultat identique à 2007. Ils ont
permis de placer sur orbite 10 satellites
et du vaisseau cargo ATV, qui a rejoint
la Station Spatiale Internationale (ISS).
Le programme "Soyouz en Guyane" a
pour objet de lancer depuis Sinnamary,
une version améliorée du lanceur russe
Soyouz ST. Il s’agit de construire et de
qualifier un Ensemble de Lancement
Soyouz (ELS), dérivé de ceux existant à
Baïkonour et à Plessetsk et adapté aux
normes françaises et aux spécificités du

Centre Spatial Guyanais. La réception
des travaux d’infrastructure a été
effectuée en octobre 2008. 
Le Centre de Lancement Soyouz, les
centrales de production d’énergie et de
climatisation, le bâtiment d’intégration
lanceur (MIK) et le massif de
lancement sont disponibles pour
intégrer les équipements et le système
de lancement russes.

Définitions
ESA : L’agence spatiale européenne, créée en 1973,
regroupe 15 états membres. Sa tâche consiste à créer
le programme spatial européen et à le mettre en prati-
que. En coordonnant les ressources financières et intel-
lectuelles de ses membres, elle peut entreprendre des
programmes et des activités dépassant largement les
compétences d’un pays européen unique.
CNES : Le centre national d’études spatiales, créé en
1961, est l’agence spatiale française. Il participe à ce
titre à l’élaboration de la politique spatiale
européenne au sein de l’ESA. Cette dernière lui a
confié la maîtrise d’œuvre des programmes de
développement d’Ariane.
Arianespace : Société commerciale, créée en 1980,
chargée de la production du lanceur Ariane 5 et de la
conduite des opérations de lancement des fusées
Ariane. Elle compte 53 actionnaires institutionnels.
CSG : Le centre spatial Guyanais est l’établissement du
Cnes chargé de réaliser les lancements d’engins
spatiaux. Installé à Kourou, il dispose d’un site de
90 000 ha qui comprend les Iles du Salut.
Sous-traitant : Etablissement réalisant pour le compte
du secteur spatial des ventes de fournitures, la fabrica-
tion ou la finition, ou de prestations de services.
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Voir aussi
- L’impact du spatial sur l’économie de la

Guyane - septembre 2008.
- Une activité opérationnelle particulièrement

soutenue - Année Economique et Sociale,
n° 71 - juillet 2009.

- Spatial : Une gamme complète de lanceurs
pour demain, Année Economique et Sociale, n°
69 - octobre 2007.
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Répartition géographique et sectorielle de la sous-traitance spatiale en 2006
Unité : million d'euros  

Chiffre d'affaires de l'activité "spatial"

Zone de Cayenne(1) Zone de Kourou(2) Guyane

Valeur % Valeur % Valeur %

Services aux entreprises 1,6 7,2 46,1 30,7 47,7 27,7
Industrie, énergie 0,9 4,1 91,9 61,3 92,8 53,9
Construction 16,5 74,3 4,7 3,1 21,2 12,3
Services aux particuliers 0,0 0,0 6,2 4,1 6,2 3,6
Commerce 0,7 3,2 0,6 0,4 1,3 0,8
Transports 2,5 11,3 0,5 0,3 3,0 1,7
Total 22,2 100,0 150,0 100,0 172,2 100,0

Source : Insee, enquête "spatial et sous-traitance", édition 2007
(1) Cayenne, Remire-Montjoly, Macouria, Matoury

(2) Kourou, Sinnamary, Iracoubo et Saint-Laurent-du-Maroni

Importance de la sous-traitance spatiale en Guyane en 2006

Activités des entreprises Nombre Effectifs Activité spatiale Poids de l'activité 
d'établissements (million d'euros) spatiale dans le CA (%)

Services aux entreprises 21 539 47,7 10,8
Industrie, énergie 20 1 046 92,8 52,4
Construction 17 552 21,2 17,9
Services aux particuliers 6 104 6,2 69,8
Commerce 10 181 1,3 2,0
Transports 8 93 3,0 20,4
Total 82 2 515 172,2 20,8

Source : Insee, enquête "spatial et sous-traitance", édition 2007

L'activité spatiale à Kourou
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17. Industrie

Présentation

En 2008, le nombre d’autorisations
d’exploitation de gisement délivrées
par la DRIRE a diminué de près de 
30 %, suite à un durcissement des
critères d’appréciation des demandes.
Par contre, le nombre de permis de
recherche a augmenté de 25 % avec
25 titres valides.

En 2008, 1,5 tonne d’or a été extraite.
La production déclarée chute de 
38 %.

Pour 2008, l’or demeure l’un des
premiers postes d’exportation du
département avec 35,7 millions
d’euros exportés. Ce poste est en
diminution de 28,8 % alors que le
volume chute de 43,2 %. Cette
différence s’explique par la hausse 
du cours de l’or.

La différence observée entre la
production et les exportations
déclarées (2 tonnes) a pour origine
l’utilisation de l’or comme moyen de
paiement et l’orpaillage clandestin.

Définitions

Autorisation d’exploitation : dispositif conçu
pour répondre aux spécificités de l’exploitation
artisanale. La superficie est de 1 km2 maximum, le
contour est de forme carrée (1 km x 1 km) ou
bien rectangulaire (0,5 km x 2 km). La durée de
validité initiale est de 4 ans maximum, une seule
fois renouvelable pour une durée identique. Elle
est délivrée par le Préfet.

Permis de recherche : travaux visant à caractéri-
ser un gisement en vue de demander ultérieure-
ment un titre d’exploitation. La superficie et le
contour sont libres (mise en concurrence si la sur-
face sollicitée est supérieure à 50 km2). La durée
de validité initiale maximale est de 5 ans au plus,
renouvelable deux fois. Le permis est délivré par
arrêté ministériel, sur avis conforme du Conseil
Général des Mines.

Voir aussi

- Orpaillage : production aurifère en baisse -
Année Economique et Sociale 2008 - INSEE
Guyane - juillet 2009.

- Orpaillage : l’exploitation aurifère en Guyane
- Année Economique et Sociale 2007 - INSEE
Guyane - septembre 2008.

- http://www.ggm.drire.gouv.fr/
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Evolution des budgets consacrés à la recherche d'or primaire
Unité : %  

2005 2006 2007 2008(1)

Investissements 5 5 3,6 1,2
Source : DRIRE

(1) : données provisoires

Titres miniers valides au 31 décembre
Unité : nombre  

2002 2006 2007 2008(1)

Autorisations d'exploitation (AEX) 157 66 65 46
Permis de recherche 27 20 20 25
Permis d'exploitation de concessions 32 35 35 35
Total 216 121 120 106

Source : DRIRE
(1) : données provisoires

Evolution de la production d'or
Unité : kg bruts  

2002 2006 2007 2008(1) Variation
2008/2007 (%)

Exploitations PMI 1 841 1 933 1 788 1 137 -36,4
Artisans mineurs 1 148 1 146 637 367 -42,4
Total production 2 989 3 079 2 425 1 504 -38,0
Exportation en volume (tonnes) 9,0 5,0 3,7 2,1 -43,2
Exportation en valeur (milliers d'€) 95 308 53 009 50 212 35 739 -28,8

Source : DRIRE
(1) : données provisoires



18. Tertiaire

Présentation

Au 1er janvier 2008, 2 710
établissements exercent leur activité
dans le commerce. Le commerce de
détail absorbe près de deux
établissements commerciaux sur trois.
Au sein de ce secteur, le commerce de
détail non spécialisé sans
prédominance alimentaire représente
44% des établissements. Loin
derrière, figure le commerce de gros,
avec moins d’un quart des
établissements. Dans ce secteur, les
intermédiaires de gros dominent avec
38% des établissements.
Le secteur de l’entretien et la
réparation de véhicules automobiles
occupe une place importante dans le
commerce et la réparation automobile :
la moitié des établissements y
exercent leur activité. 

L’une des spécificités du tissu
économique de la Guyane est la forte
présence des établissements sans
salarié. Le commerce confirme cette
tendance : 68% des établissements
commerciaux n’emploient aucun
salarié. Parmi ces derniers, deux
établissements sur trois appartiennent
au commerce de détail.
La prédominance des établissements
sans salarié est plus marquée dans le
commerce de gros.
Seulement 8% des établissements
emploient plus de cinq salariés : la
moitié d’entre eux exercent dans le
commerce de détail.

Définitions

Commerce de gros (et intermédiaires) : concerne
la commercialisation (y compris par intermédiai-
res) à des détaillants ou à des entreprises. Certains
produits sont cependant considérés comme
n’étant jamais vendus au détail.

Commerce de détail (et intermédiaires) :
concerne la commercialisation à des particuliers,
qui peut aller jusqu’à l’installation chez le client.
La réparation d’articles personnels ou domesti-
ques est regroupée avec le commerce de détail.

Remarque
Les établissements commerciaux sont dénombrés
par secteur agrégé en NES36 (nomenclature éco-
nomique de synthèse française en 36 postes utili-
sée pour l’analyse économique). Le détail à l’inté-
rieur de chaque secteur fait référence à la NAF
(nomenclature d’activité française).

Voir aussi

- L’Enquête Annuelle d’Entreprise en Guyane en
2006, Insee, avril 2008

- Les services : premier secteur de créations,
Antiane-Éco, n°71, Insee, juin 2009
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Nombre d'établissements commerciaux par taille et activité au 1er janvier 2008

Aucun 1 à 5 6 à 9 10 à 19 20 
salarié salariés salariés salariés salariés Total

et plus

Commerce et réparation automobile 210 101 26 11 8 356
Commerce de véhicules automobiles 27 18 3 3 6 57
Entretien et réparation de véhicules automobiles 125 43 6 3 0 177
Commerce d'équipements automobiles 30 20 9 1 1 61
Commerce et réparation de motocycles 10 4 2 0 0 16
Commerce de détail de carburants 18 16 6 4 1 45

Commerce de gros 412 111 35 22 9 589
de produits agricoles bruts 1 0 2 0 0 3
de produits alimentaires 38 9 2 8 4 61
de biens de consommation non alimentaires 35 23 8 3 1 70
de produits intermédiaires non agricoles 24 18 4 3 2 51
d'équipements industriels 27 26 9 4 1 67
Autres commerces en gros 79 27 7 2 1 116
Intermédiaires de commerce de gros 208 8 3 2 0 221

Commerce de détail 1208 452 70 27 8 1765
en magasin non specialisé 250 129 10 6 4 399
alimentaire en magasin spécialisé 114 19 0 1 0 134
de produits pharmaceutiques et de parfumerie 36 31 22 6 0 95
autres commerces de détail en magasins spécialisés 443 255 33 13 4 748
de biens d'occasion en magasin 5 0 0 0 0 5
hors magasin 333 9 1 0 0 343
réparation d'articles personnels et domestiques 27 9 4 1 0 41

Total 1830 664 131 60 25 2710
Source : Insee, SIRENE



18. Tertiaire

Présentation

Au 1er janvier 2008, le secteur des
services non financiers regroupe 
3 290 établissements. Les services 
aux entreprises absorbent 47% des
établissements qui exercent, pour plus
de la moitié d’entre eux (53%), dans
le  « conseil et l’assistance ». Les
services aux particuliers viennent
ensuite avec 28% des établissements.
Ces derniers ont une activité orientée
surtout dans l’hôtellerie et la
restauration (59%). Le secteur de
« l’éducation, santé, action sociale »
est surtout représenté par la santé et
l’action sociale : 80% des
établissements y exercent leur activité.

Sept établissements sur dix
n’emploient aucun salarié. Ce
phénomène de prédominance de la
très petite structure est plus marquée
dans les activités immobilières, les
activités récréatives, culturelles et
sportives et l’éducation. A l’inverse,
près de 60% des établissements de 
10 salariés et plus   exercent dans les
services aux entreprises.

Remarque

Le secteur des services marchands non financiers
comprend l’ensemble des activités tertiaires à
l'exception du commerce, des transports et de
l’administration. Ils sont ventilés selon la NES36.

Définitions

Activités immobilières : elles comprennent les
activités immobilières pour compte propre, la
location de biens immobiliers et l’administration
de biens immobiliers.

Voir aussi

- L’Enquête Annuelle d’Entreprise en Guyane en
2006, Insee, avril 2008

- Les services : premier secteur de créations,
Antiane-Éco, n°71, Insee, juin 2009
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Nombre d'établissements de services marchands non financiers par taille 
et activité au 1er janvier 2008

Aucun 1 à 5 6 à 9 10 à 19 20 
salarié salariés salariés salariés salariés Total

et plus

Activités immobilières 188 31 6 3 3 231

Services aux entreprises 1 061 335 67 43 40 1 546
Postes et télécommunications 83 13 4 9 17 126
Conseil et assistance 536 215 43 21 6 821
Services opérationnels 435 107 20 13 17 592
Recherche et développement 7 0 0 0 0 7

Services aux particuliers 612 221 41 27 9 910
Hôtels et restaurants 329 150 27 19 9 534
Activités récréatives, culturelles et sportives 145 26 6 4 0 181
Services personnels et domestiques 138 45 8 4 0 195

Education, santé, action sociale 473 89 22 13 5 602
Éducation 74 31 9 3 1 118
Santé, action sociale 399 58 13 10 4 484

Total 2 334 676 136 86 57 3 289
Source : Insee, SIRENE



19. Transport

Présentation

Le secteur des transports compte 569
établissements au 1er janvier 2008,
dont 207 dans les transports de
marchandises, 173 dans les transports
urbains et routiers et  103 dans les
services auxiliaires des transports. 
Entre 2006 et 2008, le secteur des
transports s’est accru de 22
établissements. La majorité des
créations ont concerné le secteur des
services auxiliaires des transports
(+14 unités), en particulier dans la
manutention, l’entreposage et les
agences de voyage. Dans le transport
de marchandises, 11 unités ont été
créées.  Seule ombre au tableau, la
perte de 10 établissements dans le
secteur des transports urbains et
routiers. 

Les établissements de transports sont
de petite taille : 69% n’emploient
aucun salarié et 19% en comptent
entre un et cinq.

Définitions

Transports urbains et routiers : ils comprennent
les transports urbains de voyageurs quel que soit
le mode de transport ; les transports routiers régu-
liers de voyageurs ; les transports de voyageurs
par taxi ; les transports scolaires. Ils comprennent
également les déménagements et les locations de
camion avec chauffeur.

Transports aériens : il s’agit du transport aérien,
régulier ou non, de personnes et de marchandi-
ses.

Gestion d’infrastructures des transports : sont
intégrés à cet ensemble :
- l’exploitation des gares routières et de terminaux

de manutention de fret ;
- l’exploitation des ouvrages d’art ;
- l’exploitation de parcs et emplacements de sta-

tionnement de véhicule ;
- l’exploitation de centrales d’appels ou de réser-

vations (taxis, coursiers…) ;
- l’exploitation des aérodromes et notamment des

terminaux ;
- les activités de consignataires aériens ;
- les services d’entretien – maintenance des

avions (hors réparation) ;
- le contrôle de l’espace aérien au voisinage des

aéroports.

Secteurs d'activité selon la NES : voir chapitre
9-2.

Voir aussi

- Enquête annuelle d’entreprises en Guyane en
2006, Insee, avril 2008.
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Nombre d'établissements de transport par taille et activité au 1er janvier 2008

Unité : nombre  

Aucun 1 à 5 6 à 9 10 à 19 20 
salarié* salariés salariés salariés salariés Total

et plus

Transports urbains et routiers 130 30 3 7 3 173

Transport de marchandises 128 53 13 10 3 207

Transports par eau 56 6 2 1 0 65

Transports aériens 11 6 1 0 3 21

Services auxiliaires des transports 53 24 10 10 6 103
Manutention, entreposage 7 8 3 2 4 24
Gestion des infrastructures 5 0 0 0 0 5
Agences de voyage 22 7 3 2 0 34
Organisation du transport de frêt 19 9 4 6 2 40

Total 377 119 29 28 16 569
Source : SIRENE - Insee

* dont établissements à effectif non déclaré



19. Transport

Présentation

En 2008, le nombre de passagers à
l’aéroport s’élève à 385 142 soit 
0,5 % de moins qu’en 2007.
Le trafic vers la métropole reste
primordial avec 199 923 passagers
transportés malgré une baisse de 
1,2 %. La destination des Antilles
Françaises arrive en seconde position
et augmente de 8 % en un an. Le
trafic sur les lignes intérieures reste
stable.
Le fait marquant est la chute
significative (-31 %) du trafic vers
l’Amérique du sud et la baisse notable
du nombre de transits (-97 %). Ceci
est l’effet de la fermeture d’une ligne
vers le Brésil.

Définitions

Nombre de passagers transportés par air : trafic
local plus transit compté une fois. Le trafic corres-
pondance est compté dans le trafic local.

Nombre de passagers transportés par mer : nom-
bre de passagers embarqués, débarqués et en
transit.

Transit : passagers effectuant un arrêt sur l’aéro-
port ou le port considéré et repartant dans l’appa-
reil ou le bateau avec lequel ils sont arrivés.

Mouvements commerciaux d’avions : décollages
ou atterrissages d’avions de transports publics de
passagers, de poste ou de fret.

Mouvements de navires de passagers : arrivées
ou départs de navires de passagers.

Voir aussi

- Les perspectives des transports routiers en
Guyane, Antiane-Éco n° 71, Insee, juin 2009.
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Transports de voyageurs par air 

2007 2008 Variation 
2007/2008 (%)

Nombre de passagers (1) 386 979 385 142 -0,5

dont lignes : 
Métropole 202 336 199 923 -1,2
Guadeloupe et Martinique 106 909 115 423 8,0
Intérieur Guyane 32 457 32 447 0,0
Caraibes 6 315 5 334 -15,5
Amérique du Nord 3 222 3 201 -0,7
Amérique du Sud 25 665 17 706 -31,0

dont : à l'arrivée 190 014 191 127 0,6
au départ 193 837 193 915 0,0
en transit 3 128 100 -96,8

Source : Chambre de commerce et de l'industrie de Guyane
Mouvements commerciaux

(1) Toutes les compagnies + Forces armées



19. Transport

Présentation

L’essentiel des marchandises est
acheminé par mer, seulement 1 % 
des marchandises a été transporté par
avion en 2008. Ce moyen de transport
est en recul de 4,3 %.

En 2008, 212 navires marchands ont
fait escale dans les ports guyanais, soit
1,4 % de moins que l’année
précédente. Les importations sont en
hausse de 5 % en raison
principalement d’une hausse des
marchandises diverses.
Les exportations s’élèvent  à 29 100
tonnes, soit une contraction de près
de 4 % sur un an.

Définitions

Flux entrants : tonnages débarqués dans la
région.

Flux sortants : tonnages chargés dans la région et
débarqués dans une autre.

Nomenclature statistique des Transports (NST)
de marchandises (1970) : nomenclature de
l’Union européenne utilisée en particulier dans le
cadre des directives européennes qui fixent l’éla-
boration de statistiques communes aux divers
pays de l’Union européenne.

Ports de Guyane : quatre ports se partagent l’es-
sentiel du trafic. Il s’agit de :
Dégrad-des-Cannes mis en service en 1974 est le
principal d’entre eux. La Chambre de commerce
et d’industrie est concessionnaire de l’outillage
public.
Le port du Larivot est classé port de pêche d’inté-
rêt national. Il est considéré comme le cinquième
port de pêche français pour la valeur des produits
débarqués.
Le port de Saint-Laurent-du-Maroni est un port
d’intérêt départemental depuis 1983.
Le port de Kourou a été créé en 1965 ; il est sous
la responsabilité du Centre national d’études spa-
tiales.

Voir aussi

- Les perspectives des transports routiers en
Guyane, Antiane-Éco n° 71, Insee, juin 2009

- Le secteur du transport dans les DCOM, Les
notes de l’Institut d’Emission, IEDOM, décem-
bre 2007

- Compétitivité des ports ultramarins dans leur
environnement régional, Les notes de l’Institut
d’Emission, IEDOM, décembre 2007.
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Transport de marchandises par air  
Unité : tonne  

2004 2005 2006 2007 2008 Variation 
2008/2007 (%)

Trafic fret 5 703 6 252 6 036 6 146 5 881 -4,3
dont fret postal 1 302 1 231 1 133 1 173 1 179 0,5

Fret débarqué 3 406 nd nd nd nd
Fret embarqué 995 nd nd nd nd

Source : Chambre de commerce et de l'industrie de Guyane

Transport de marchandises par mer : Escales de navires marchands

2003 2004 2005 2006 2007 2008
Nombre d'escales de navires marchands 252 220 239 198 215 212

Source : Direction départementale de l'Equipement, service maritime fluvial et aéroportuaire

Transport de marchandises par mer selon le type de produits
Unité : millier de tonnes  

Transport de marchandises par mer 2004 2005 2006 2007 2008

Marchandises entrées 541,3 439,5 491,0 539,9 567,75

dont : Marchandises diverses 287,9 242,6 315,0 350,07 372,5
Hydrocarbures 195,3 186,9 176,0 189,9 193,3

Marchandises sorties 37,1 32,1 35,0 30,2 29,1
Source : Direction départementale de l'Equipement, service maritime fluvial et aéroportuaire

Les données correspondent au total DDC/PARIACABO+LARIVOT+ST LAURENT



19. Transport

Présentation

Le marché de la voiture particulière
neuve s’établit à 4 437 véhicules en
2007, soit une hausse de 2,4 % par
rapport à l’année précédente. Les
ventes de camions et camionnettes,
l’essentiel des véhicules utilitaires est
en forte augmentation (14 %).

Les Guyanais s’orientent plus vers le
marché de l’occasion. Le nombre de
voitures d’occasion immatriculées est
largement supérieur à celui des
voitures neuves. Elles progressent de
5,9 % pour les voitures particulières
et de 26 % pour les véhicules
utilitaires.

Le nombre de permis de conduire
délivrés en 2008 est de 2 512 ; soit
une hausse de 13 %  par rapport à
2005. Le permis B (véhicule de
tourisme) en représente les trois
quarts.

Le nombre de permis délivrés de
transport en commun et des poids
lourds a été divisé par deux entre
2006 et 2008.

Définitions

Voiture particulière : véhicule à moteur et à 
quatre roues servant exclusivement à l'usage
privé.

Voiture commerciale : voiture particulière
possédant un siège rabattable et un hayon à
l’arrière, permettant le transport de marchandises.

Motocycle : vélomoteur de 50 à 125 cm3 et moto-
cyclette au dessus de 125 cm3.

Voir aussi

- Le neuf comme l’occasion en baisse, Antiane-
Éco n° 71, Insee, juin 2009

- www.statistiques.equipement.gouv.fr
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Immatriculations
Unité : nombre  

2005 2006 2007
Véhicules neufs

Voitures particulières 4 085 4 333 4 437
Motocycles 155 183 224
Camionnettes, camions, véhicules spéciaux 1 221 1 494 1 709
Tracteurs routiers 25 21 14
Cars et autobus 22 18 22
Remorques lourdes et semi remorques 47 37 nd

Véhicules d'occasion
Voitures particulières 6 578 7 120 7 541
Camionnettes, camions, véhicules spéciaux 1 306 1 303 1 643
Tracteurs routiers 11 2 32
Cars et autobus 3 1 10
Remorques lourdes et semi remorques 29 38 nd

Source : Ministère de l'Intérieur

Nombre de permis de conduire délivrés
Unité : nombre  

2006 2007 2008

Véhicules de tourisme 1 809 1 670 1 894
Poids lourds 165 157 230
Transports en commun 42 31 21
Motocycles 360 366 367
Ensemble 2 376 2 224 2 512

Source : Ministère de l' Equipement



20. Tourisme

Présentation

Comme en 2006, l’hôtellerie
homologuée guyanaise a connu, en
2007 et 2008, une progression de la
fréquentation. Soutenu par une offre
hôtelière qui diminue légèrement, le
taux d’occupation des chambres a
successivement augmenté de 1,6
points et 3,8 points. 
Les hôtels de la zone de Cayenne ont
bénéficié en 2008 d’une belle
affluence et ont atteint un taux
d’occupation de 66,4%. Cependant,
les établissements de la zone de
Kourou qui affichent un taux inférieur
(50,8%), ont enregistré la progression
la plus importante avec un gain de 6,4
points du taux d’occupation.
Ces hausses profitent à toutes les
catégories d’hôtels. Les hôtels de
moins de 3 étoiles comptabilisent la
plus forte hausse (7,7 points), toutefois
ils représentent seulement le quart de
l’offre en chambres du département.  
A l’inverse, la hausse dans l’hôtellerie 
3 étoiles se limite à 2,5 points mais
porte sur les trois quarts de l’offre en
chambres.
La hausse des taux d’occupation
hôteliers est accompagnée de
l’augmentation importante du volume
des nuitées : + 18% de 2007 à 2008.
La clientèle d’affaires occupe toujours
une part prépondérante : 3 clients sur
4 séjournent à l’hôtel pour un motif
professionnel. Dans la zone de Kourou,
cette clientèle est encore plus
nombreuse et constitue, comme en

2006, près de 83% de la
fréquentation.  En 2007 et 2008 la
zone de Cayenne enregistre la plus
forte progression, passant de 66 à 75%
de clientèle d’affaires.

Définitions

Enquête de fréquentation hôtelière : elle est réali-
sée en Guyane chaque mois auprès des hôtels
homologués (0 à 4*) par la Préfecture.

Nombre d’hôtels et chambres offertes : pour un
mois donné les hôtels fermés durant la période sor-
tent du champ. De même le calcul de l’offre en
chambres est ajusté en cas de fermetures tempo-
raires au cours du mois. C’est pourquoi les chiffres
donnés correspondent à la moyenne annuelle de
l’offre hôtelière.
Tous les indicateurs sont calculés sur ces capacités.

Taux d’occupation : nombre de chambres occu-
pées rapporté à l’ensemble des chambres offertes.

Nuitée : nuit passée à l’hôtel pour un client, par
exemple : un couple arrive et séjourne 3 nuits à
l’hôtel, il faut compter 2 clients et 6 nuitées (2 per-
sonnes x 3 nuits).

Voir aussi

- La fréquentation hôtelière en hausse de 19 %,
Antiane-Éco n° 71, Insee, juin 2009

- Panorama économique de l’espace Caraïbe,
2004,Insee, 2004.
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Volume des nuitées et part de la clientèle d'affaires par zone géographique 
et par catégorie d'hôtel

Unité : millier  

Part de la clientèle
Nuitées (en millier)

d'affaires (en %)

2007 2008 Évolution 2007 2008
2007 / 2008

Zone géographique
Ile de Cayenne 214 257 19,9% 72 75
Kourou-Sinnamary 111 126 14,1% 81 83
Saint Laurent-Saint Georges 29 35 18,8% 56 57

Catégorie
moins de 3 étoiles 72 78 7,9% nd nd
3 étoiles et plus 282 340 20,5% 75 75

Ensemble 354 418 18,0% 74 76
Source : enquête de fréquentation hôtelière - Insee

Offre et occupation des hôtels selon leur zone géographique et leur taille
Unité : nombre  

Nombre d'hôtel Capacité en chambres Taux d'occupation

2007 2008 2007 2008 2007 (%) 2008 (%)

Zone géographique
Ile de Cayenne 11 10 542 513 63,9 66,4
Kourou-Sinnamary 7 7 538 543 44,4 50,8
Saint Laurent-Saint Georges 7 7 113 113 48,7 49,4

Catégorie
moins de 3 étoiles 13 12 277 248 47,6 55,3
3 étoiles et plus 12 12 916 921 55,5 58

Ensemble 25 24 1 193 1 169 53,7 57,5
Source : enquête de fréquentation hôtelière - Insee
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Les « Tableaux Économiques
Régionaux » (TER) de la Guyane
constituent un guide idéal pour partir
à la découverte de la vie
économique et sociale de la région.
L’ouvrage comprend 21 chapitres :
démographie, santé, emploi, crimes
et délits, sports, entreprises, finances
publiques, etc.
Cette édition 2009-2010 du TER se
veut être le compagnon idéal de tout
décideur local ou de toute personne
s'intéressant à la Guyane.
Pour chaque domaine, vous trouverez
une page de statistiques sous forme
de tableaux ou de graphiques
accompagnée d’un texte de
présentation, des sources utilisées,
des définitions et des références de
publications récentes.
Le TER Guyane : une mine
d’informations sur la région et 
un instrument pratique  ! 
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